
L’ANNÉE D’AFFILIATION
SAISON 2023/2024 OU

L’ANNÉE CIVILE 2024

Comment puis je fournir ce qui m'est demandé ?
:

E X P L I C A T I O N  D U  C D S A  4 4   



1) Il faut se rendre sur le site de la

Fédération Française Sport

Adapté : https://sportadapte.fr 

2) Je clique dans espace Licence (

en haut à droite 

ÉTAPE 1 



3) Il faut se connecter avec votre

identifiants commençant par 44/ (+ votre

numéro) 

Vous trouverez ce numéro sur le courrier

d'affiliation de la FFSA  

4) Vous arrivez sur votre menu. Vous

devez dérouler la page jusqu’en bas. 

ÉTAPE 1 



5) Vous allez voir l’espace “Documents

Partagés” 

6) Vous cherchez Attestation d’affiliation

saison 2023/2024

7) Vous cliquez sur le pdf pour l’obtenir 

3) 

ÉTAPE 1 



ETAPE 2 : 
ATTENTION À L’ANNÉE  



1) En haut de la page, vous devez selectionner la bonne saison  

ÉTAPE 2 


